
recensement des secteurs 
impactés par des coulées de 
boues et mise en œuvre de 
diagnostics 



Contexte 

- Une année 2016 marquée par un printemps 

très humide, provoquant de nombreux 

débordements de cours d’eau et/ou coulées de 

boues, ainsi qu’à l’automne/hiver 2017/2018 

- 54 communes ont fait l’objet d’un arrêté préfectoral 

portant reconnaissance de l’état de catastrophe 

naturelle en 2016 pour inondations et coulées de 

boues du 28 Mai au 8 Juin : 

 

Réflexion sur la mise en place d’actions 

« érosion/ruissellement » 



Contexte 

 

D’autres communes ont fait l’objet par le passé de phénomènes de coulées de 

boues/érosion  

Ex  : Mécrin en juin 2013 

Titre Est Républicain : Nuit d’orages à Mécrin 
où deux coulées de boue ont sinistré deux 
habitations. Venue des champs, l’eau est 
montée jusqu’à 60 cm 



Contexte 

Ex  : Cimetière américain de Romagne sous Montfaucon : 23/01/2009 



Incidences 

 Incidence sur le cycle de l’eau :  

- Qualité de l’eau, 

- Crues 

- Désordres hydromorphologiques, 

- Altération  de zones humides 

 

 

 Incidences pour l’agriculteur :  

- Perte de surface 

- Rendements 

 

 

 Incidences pour la collectivité et les particuliers 

:  

- Coûts des remises en état 

- sécurité 



Actions menées par la CDA55 

Souhait de développer des actions liées à la prévention des phénomènes 

d’érosion 

1° étape : étude départementale qui est un préalable à des diagnostics ciblés 

sur de petits bassins versants  

objectif : cibler des territoires et collectivités impactés par des phénomènes 

d’érosion afin d’engager des action à l’échelle de bassins versants 

 

 

2° étape : études bassins versants : diagnostics (diag agricole, zones de 

ruissellements, présence d’éléments fixes, zones à risque…)+ propositions 

d’actions 

 

Étude co-financée par les Agences de l’Eau Seine-Normandie et Rhin-Meuse 



Résultats : ex de fiche 



Résultats : 

communes 

2 secteurs sensibles  

 

- Nord de Verdun : sols AC moyens, 

fortes pentes, parcelles en cultures des 

coteaux Est de la vallée de Meuse 

 

- Secteur Clermont En Argonne : BV de 

tailles importantes cultivés, pente 

moyenne, nombreux talwegs, sols AC 

et limoneux 

36 communes et 43 secteurs ont été 

recensés. 

7% des communes meusiennes 



Les 2/3 des communes impactées se 

situent dans la moitié Nord du 

département. 

Les 2/3 des communes impactées sont 

situées au sein du bassin Rhin-Meuse 

60 % des secteurs impactés sont situés 

au sein du bassin Rhin-Meuse et 40 % 

au sein du bassin Seine-Normandie 

Résultats  



Résultats :  

récurrence 

Environ 1/4 des secteurs, soit 10 communes 

présentent des coulées de boue régulières. Il 

s’agit des communes suivantes : 

AERM : Fréméréville sous les Côtes, 

Consenvoye, Brieulles/Meuse, Romagne sous 

Montfaucon, Dombras, Baalon 

AESN : Rarécourt, Lavoye, Le 

Bouchon/Saulx, Avocourt 



Résultats :  

Compartiments impactés 



Priorisation 

13 communes (soit 36 % des communes) sont jugées 

prioritaires, se répartissant de la façon suivante : 

   8 communes sur le bassin Rhin-Meuse 

   5 communes sur le bassin Seine-Normandie 



Sites pilotes 

Bassin Rhin-

Meuse 

Bassin 

Seine - 

Normandie 

3) Brabant/Meuse, 

Consenvoye, 

Champneuville 

 

1) Rarécourt 

 

2) Lavoye 

Mise en œuvre de 

diagnostics + plans 

d’actions 



Sites pilotes 

1) Diagnostic  

 

 - enquêtes agricoles (rotations, intercultures, sens de 

 travail du sol, semis direct) 

 

 - terrain : visualisation sens écoulement eaux 

 

 - diag hydraulique : modélisation des débits 

 dimensionnement ouvrages de stockage 



Sites pilotes 

2) Programme d’actions  

 

 - agronomie : journées tk travail du sol, réunions 

 assolement concerté 

  

 - hydraulique douce 

 

 - aménagement régulateur et de stockage 

3 études : 84 jours 

80 % d’aide des Agences de l’Eau 



solutions 



 Assolement concerté : 

 
Alternance de Blé/Maïs 

Organisation de réunion en début de campagne 



Bandes Enherbées  

talwegs 



 Fascines mortes 



Fascines vivantes - haies 

 



Les haies 



La réalisation d’ouvrages 



perspectives 

- Mise en œuvre des diagnostics sites pilotes 

 

- Mise en place d’une cellule érosion : 

- Actualisation de la cartographie des secteurs impactés 

- Carte des risques en fonction des types de sols, pentes, couverts 

- Conseils  

- Sensibilisation, vulgarisation 

- … 

 

 


